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INFORMATIONS JURIDIQUES ET ADMINISTRATIVES 

PRINCIPAUX TEXTES REGISSANT L’ENQUETE PUBLIQUE 

Code des relations entre le public et l’administration, notamment ses articles L.134-1 à  

L.134-2 

Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, notamment : 

 Partie législative : L.110-1, L.112-1, L.121-1 à L.121-5 

 Partie réglementaire : R.111-1 à R.111-2, R.1121-1 à R.112-24, R.121-1 à R.121-2 

Code de l’environnement, notamment son article L.123-2 

Code général des collectivités territoriales 

Code de l’urbanisme 

 

DECISION(S) POUVANT ETRE ADOPTEE(S) AU TERME DE L’ENQUETE PUBLIQUE 

Conformément aux dispositions des articles L.121-1 à L.121-5 du Code de l’expropriation pour 

cause d’utilité publique, l’autorité de l’Etat compétente pourra prendre un acte déclarant 

l’utilité publique ou une décision refusant de la déclarer au plus tard un an après la clôture de 

l’enquête préalable. 

 

AUTORITES COMPETENTES POUR PRENDRE LA OU LES DECISIONS POUVANT ETRE 

ADOPTEES AU TERME DE L’ENQUETE PUBLIQUE 

Conformément aux dispositions de l’article R.121-1 du Code de l’expropriation pour cause 

d’utilité publique, le Préfet du département de l’Hérault est comptent pour prendre l’arrêté 

portant déclaration d’utilité publique. 
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NOTICE EXPLICATIVE 

 

Par délibération en date du 12 février 2019, le Conseil Municipal a sollicité le Préfet pour 

engager la procédure permettant de déclarer d’utilité publique la mise en œuvre du périmètre 

de protection et de mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains (PAEN). 

Cette procédure entre dans le champ d’application de l’article L.110-1 alinéa 1 du Code de 

l’expropriation pour cause d’utilité publique. En effet, la déclaration d’utilité publique ne porte 

pas sur une opération susceptible d’affecter l’environnement relevant de l’article L.123-2 du 

Code de l’environnement. 

 

I/ LES VERDISSES, UN TERRITOIRE A SAUVEGARDER DANS L’INTERET GENERAL 

 

A plusieurs égards la zone des Verdisses a été identifiée comme un secteur présentant une 

identité forte et unique sur le territoire mais fragilisée par certaines pratiques (A). Conscients 

de cet atout pour le territoire, les acteurs publics se sont mobilisés pour mettre en place l’outil 

juridique capable d’en assurer la pérennité (B). 

 

A/ La zone des Verdisses, un territoire au potentiel agricole et naturel 

remarquable  

 

Dans le Schéma de Cohérence territorial (SCOT) du Biterrois, le secteur des Verdisses se situe 

au cœur de la trame verte et bleue, constituée de grands ensembles naturels et de corridors 

les reliant ou servant d'espaces tampons. Son objectif principal est de préserver ou de 

restaurer les continuités écologiques. 

Par ailleurs, le SCOT du Biterrois identifie le secteur des Verdisses comme un "espace à 

potentiel agri-paysager et patrimonial" (cf. SCOT – Document d’orientations générales – pages 

532 et 533). 

Ainsi le plan local d'Urbanisme (PLU) classe ce secteur pour partie en zone naturelle compte 

tenu des enjeux environnementaux et pour partie en zone agricole compte tenu de la vocation 

agricole des terres (A) dont certaines présentent par ailleurs de forts enjeux 

environnementaux (Aer). 
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Comme le rappelle le Site Patrimonial Remarquable (SPR), anciennement Aire de mise en 

Valeur de l’Architecture et du Patrimoine (AVAP) d’Agde, « les  espaces agricoles, ensembles 

paysagers non ou peu bâtis, constituent l’écrin de la ville à ses entrées Nord et Ouest (c’est-à-

dire la zone des Verdisses) ; ils sont à protéger pour leur valeur paysagère et la valeur 

historique de sa trame foncière » (1). Or, ces valeurs patrimoniales sont mises en danger par 

des utilisations du sol inadaptées, au détriment des pratiques agricoles et naturelles (2). 
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1/ LES VERDISSES, UN TERRITOIRE AUX ENJEUX MULTIPLES 

 

Située à cheval sur les communes de Vias (environ 10 %) et d’Agde (environ 90 %), la zone des 

Verdisses est une plaine humide littorale limono-argileuse de près de 600 hectares, délimitée 

par le fleuve Hérault à l’Est, le Canal du Midi au Nord, le canal du Clot à l’Ouest et la Mer 

Méditerranée au Sud. 

 

En raison de ses caractéristiques, quatre types d’enjeux sont à retenir. 

a/ Un enjeu naturel et environnemental 

 

L’inventaire départemental des zones humides de l’Hérault, réalisé en avril 2006, et le 

diagnostic écologique, réalisé par Les Ecologistes de l’Euzière en décembre 2008, ont mis en 

évidence les qualités environnementales du site. 

Il s’agit tout d’abord d’une diversité des milieux, principalement influencés par le degré de 

salinité, avec du Sud au Nord : 
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 un cordon dunaire et la pinède de la Tamarissière, bien délimités et clairement définis 

le long du littoral, 

 des zones de prés salés, essentiellement localisés au niveau du Clos de Vias 

 des prairies humides au Nord-Ouest, influencées par l’eau douce qui circule dans les 

nombreux canaux et fossés 

 un secteur à caractère agricole très marqué au Nord-Est malgré une déprise 

importante qui se traduit par la présence de friches salées (concentration variable). 

Cela se traduit également par une multitude d’habitats, avec : 

 En milieux dunaires : les plages de sables nues sans végétation, des dunes blanches 

méditerranéennes, des forêts provençales côtières de pins parasols 

 En milieux halophiles, des étangs saumâtres aménagés, des prés salés méditerranéens, 

des prés salés halo-psammophiles, des prés salés à Carex divisa, des fourrés halophiles 

méditerranéens, des fourrés de Tamaris, 

 En milieux aquatiques et riverains : des roselières inondées et sèches, des eaux libres, 

des étangs et mares temporaires méditerranéennes, de la végétation hélophytiques et 

aquatiques, des boisements de frênes, 

 En milieux agricoles : des prairies mésophiles de basse altitude, de la pelouse à 

brachypode de Phénécie, des alignements d’arbres, des vergers, de la vigne et des 

cultures, 

 Dans les friches et en milieux anthropises : des friches et des friches salées, des 

plantations (pins, peupliers), des zones rudérales et des terres à nu, des parcs et 

jardins, des habitations et installations de loisirs. 

De même, cet inventaire a permis de répertorier un très grand nombre d’espèces animales 

présentant un intérêt patrimonial au regard des principaux textes de références en la matière 

(liste d’espèces protégées, listes rouges, annexe 2 de la Directive européenne Habitats-Faune-

Flore, listes des espèces déterminantes pour la désignation des Zone naturelle d'intérêt 

écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF) en Languedoc-Roussillon). Le site des 

« Verdisses » présente ainsi un intérêt important pour les oiseaux, avec 87 espèces recensées, 

dont 59 nicheuses sur la zone d’étude. Des espèces de reptiles d’intérêt fort ont également 

été contactées sur la zone, bien que difficiles à repérer. 

b/ Un enjeu patrimonial 

 

Les aspects patrimoniaux de l’aménagement du territoire font l’objet d’un document 

spécifique : le Site Patrimonial Remarquable (SPR), anciennement Aire de mise en Valeur de 

l’Architecture et du Patrimoine (AVAP). 

A l’occasion de l’approbation de l’AVAP d’AGDE en février 2016, les Verdisses ont été 

répertoriées au sein de la zone dite « des plaines et des collines viticoles ». A ce titre, l’étude 
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du territoire rural agathois a permis de mettre en évidence l’importance de la trame foncière, 

des alignements d’arbres, des jardins, de l’organisation du paysage structuré par les activités 

agricoles… 

La trame foncière, héritage et support du développement futur, est garante d’une cohérence 

paysagère dans l’évolution du territoire. Son maintien permet une approche sensible du 

territoire agathois. L’examen du parcellaire foncier de la cité met en évidence « les lignes de 

force » du paysage, qui s’ordonnent selon de grandes directions, avec le dessin des routes et 

des chemins historiques, la trace des clôtures, les murs qui bordent les parcelles de terrain, 

les alignements d’arbres et les ensembles bâtis. 

Les voies et chemins rayonnent de la ville vers la campagne. Les routes suivent les parcelles 

(pour la plupart des vignes). Les voies secondaires convergent vers les routes principales qui 

mènent aux ponts. Compte tenu de sa situation à l’embouchure du fleuve Hérault, la zone des 

Verdisses est structurée par un réseau hydrographique important. Les ponts et ouvrages sont 

des éléments patrimoniaux significatifs de la zone. 

Le cadastre d’Agde présente une structure ancienne, antérieure à la création du canal du Midi, 

ce dernier venant interrompre la trame existante. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rapport de présentation de l’AVAP/SPR – février 2016 
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Les lignes jaunes sont les hypothèses de voies anciennes : elles respectent le cadastre. En vert, 

sont figurées les voies les plus récentes, en rupture avec l’ancienne trame cadastrale. Elles 

forment souvent à son contact des morceaux, rebuts de parcelle qui ne peuvent être cultivés. 

Les domaines agricoles organisent leur « pré carré » : un ensemble de parcelles qui dépendent 

de l’exploitation liée à la propriété, repérés en rouge sur le plan. 

La zone des Verdisses, bien que moins concernée par les domaines agricoles, plus présents sur 

le nord de la commune, participe pleinement au fonctionnement agricole historique est revêt 

à ce titre un intérêt patrimonial indéniable, notamment par la présence de mazets et de croix. 

Un mazet est l’appellation en occitan d’une petite construction maçonnée du Midi de la France 

enduite, ou pas, de mortier. Sa vocation était le stockage et/ou l’habitat temporaire 

correspondant souvent aux travaux agricoles des alentours immédiats. Un recensement mené 

en 2006 comptabilise 75 mazets sur le territoire des Verdisses. Aujourd’hui, ces mazets, pour 

la plupart abandonnés, sont victimes de vandalisme (vol des tuiles, détérioration des façades 

…). Les rares agriculteurs qui les utilisent encore vivent dans la crainte de voir leur mazet 

vandaliser. 

Par ailleurs, il existe de nombreux puits et norias, voire des puits éoliens. La noria désigne une 

machine hydraulique permettant d’élever l’eau en utilisant l’énergie produite par le courant. 

Les aménagements hydrauliques (épanchoirs) fabriqués le long du Canal du Midi font 

également partie du patrimoine agathois. 

 

c/ Un enjeu agricole 

 

Selon un diagnostic agricole réalisé par la chambre d’agriculture de l’Hérault, dans le cadre de 

la révision générale du Plan d’Occupation des Sols (POS) en Plan Local d’Urbanisme (PLU), en 

décembre 2014, le sol d’Agde est principalement composé d’alluvions, de basalte, de vases et 

de limons des étangs salés. 
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Le sol, interphase entre la roche mère et l’atmosphère, constitue le support des cultures. Il se 

définit en effet comme le support de l’enracinement de la plante mais aussi comme le 

réservoir d’eau et de nutriments nécessaires au développement de celle-ci. 

Selon les caractéristiques du sol (profondeur, granulométrie …), les différentes cultures sont 

plus ou moins adaptées. Néanmoins, la conduite des cultures s’adapte en partie en fonction 

du type de sol. 

Ainsi, il ressort des connaissances du terrain par les conseillers de la chambre d’agriculture et 

des données géologiques du bureau de recherches géologiques et minières (BRGM) que le 

secteur agricole de la commune d’Agde semble présenter un bon potentiel pour accueillir 

diverses cultures puisqu’il est composé sur une large partie d’alluvions. De part et d’autre de 

l’Hérault, le sol serait riche et profond. Néanmoins, certains facteurs tels que la salinité du sol 

impliquent une adaptation de la conduite culturale et notamment la submersion des parcelles 

pour éviter les remontées de sel. Les viticulteurs ont pour habitude d’utiliser cette méthode. 

Le secteur des Verdisses a fait l’objet, en 2011, d’une analyse fine de sa pédologie qui a permis 

de définir trois grands secteurs. Ces trois secteurs ont un sol de nature colluviale ou alluvio-

lacustre, très carbonatés et potentiellement affectés par des remontées d’eau salée. Ils sont 

valorisables par différentes activités agricoles, conditionnées par la teneur en sel : 
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 Un secteur à fort potentiel agricole pour la mise en place de cultures pérennes 

(viticulture, arboricultures, maraichages) ; 

 Un secteur de prairies humides permettant le développement de l’agropastoralisme ; 

 Le secteur du clot de Vias avec une agriculture spécifiquement orientée sur la culture 

de plantes halophiles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les agriculteurs sont toujours présents sur la zone des Verdisses. Un diagnostic agricole des 

Verdisses, réalisé en 2010 par la Communauté d’Agglomération Hérault Méditerranée 

(CAHM), a ainsi recensé 17 agriculteurs en activité (viticulture, maraichage, arboriculture, 

céréale, pâture, pépinière). Ces agriculteurs restent très motivés pour poursuivre leur activité 

sur les Verdisses. Certains de ces agriculteurs sont propriétaires et membres de l’ASA des 

Verdisses qui regroupe l’ensemble des propriétaires de la zone. Cette structure est un atout 

pour les associer à la reconquête du territoire. La vocation de la zone au PLU est affirmée avec 

la classification en zone agricole (A) et agricole espaces remarquables (Aer) compte tenu des 

forts enjeux environnementaux. 
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d/ Un enjeu touristique 

 

Les Verdisses constituent, comme cela a été précisé précédemment, un joyau à préserver, un 

écrin de richesses environnementales, animales, botaniques, agricoles, paysagère etc. Il est 

donc primordial et judicieux de sensibiliser les populations, locales comme touristiques, à son 

caractère unique. 

Agde et le Cap d’Agde constituent l’une des principales stations balnéaires du littoral 

méditerranéen. L’enjeu est aujourd’hui de requalifier cette offre et de développer un touriste 

plus qualitatif lié au patrimoine et à la nature. Le secteur des Verdisses constitue à ce titre une 

opportunité majeure de développement de ces thématiques et contribue à développer une 

nouvelle attractivité du territoire (agritourisme, tourisme vert,…). Les Verdisses intègrent le 

poumon vert de la commune qui part du Bagnas au Verdisses, en passant par le Mont Saint 

Loup, le Mont Saint Martin, la Planèze et l’Hérault. A l’échelle du schéma de cohérence 

territoriale (SCOT) du Biterrois, cette ceinture verte intègre l’arc retro littoral. 

De plus, cet aspect touristique constitue également un vecteur de diffusion des informations 

nécessaires à la préservation du site (sentiers thématiques, parcours VTT, etc.). 

Les communes d’Agde et de Vias, conscientes de cette richesse, ont conclu le 14 avril 2015, 

avec le Comité Départemental de la Randonnées Pédestre de l’Hérault, une convention 

d’expertise et d’édition de boucles de randonnée pédestre labellisées « FFRandonnée ». Cette 

dernière a permis la réalisation de trois boucles de randonnées à travers le territoire des 

Verdisses, inscrites au Plan Départemental des Espaces, Sites et Itinéraires (PDESI), garant 

d’une valorisation pérenne des chemins. 
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Ces sentiers sont balisés et équipés de mobiliers signalétiques pour la valorisation du circuit, 

selon les prescriptions de la charte de balisage et de signalisation de la Fédération Française 

de Randonnée Pédestre et la charge signalétique des sports de nature du Département de 

l’Hérault. 

 

Enfin, des « Fiches Rando Hérault » et des « Fiches Balades » sont éditées et diffusées pour 

assurer la promotion des itinéraires auprès du public via les différents réseaux d’information 

touristiques (offices du tourisme, site Internet, salons …). 
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La CAHM élabore son schéma inter communautaire des modes actifs et prévoit le passage 

d’une liaison cyclable entre Agde et Vias qui incarnera la future route EuroVélo 8 « La 

méditerranée à Vélo ». 

Le site des Verdisses est bordé par le canal du midi vecteur de tourisme fluviale et fluvestre 

qui apporte une dimension touristique supplémentaire au secteur. L’un des enjeux lié au 

potentiel touristique de la zone est de contrôler et de gérer la fréquentation.  

Ainsi, la zone des Verdisses présente de nombreux atouts et intérêts, tant paysagers que 

fonciers, grâce à une trame complexe et riche, un environnement unique et précieux et des 

caractères remarquables. Cependant, ces différents enjeux sont mis à mal. En cause, diverses 

activités qu’il est nécessaire de détailler afin de mieux cerner la problématique et l’enjeu d’une 

préservation urgente du site. 
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2/ LES VERDISSES, UN TERRITOIRE MENACE 

 

Facilement accessible depuis la route départementale 612 et pourvu d’un réseau secondaire 

dense, la zone des Verdisses connaît une pression foncière très marquée. Celle-ci résulte d’un 

abandon progressif de l’utilisation du sol par les agriculteurs au profit d’autres occupations 

non conformes aux prescriptions du PLU (cabanisation, terrains de loisir). Ces occupations 

illicites fragilisent globalement l’activité agricole du secteur. 

 

a/ Par la déprise agricole 

 

Selon le diagnostic des Verdisses, réalisé par la CAHM en mai 2011, l’agriculture, surtout 

tournée vers la viticulture, est en perte de vitesse depuis plusieurs années. En effet, beaucoup 

de parcelles de vignes ont été arrachées en raison de difficultés rencontrées par toute la filière 

viticole régionale. Ainsi, depuis le début des années 1980, un recul important a été constaté 

en termes de Surface Agricole Utile (- 44%) et de nombre de chefs d’exploitation (-60 %). Seuls 

168 hectares sont ainsi consacrés à des activités agricoles assurées par une quinzaine 

d’agriculteurs. Le retrait des cultures engendre des difficultés sur le bon fonctionnement des 

trames vertes et bleues, accentue les remontés de sel et favorise le développement 

d’occupations illicites. 
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b/ Par la cabanisation et les installations saisonnières 

 

La Commune d’Agde, commune littorale, se caractérise par une augmentation de sa 

population en période estivale. Elle passe ainsi d’une population résidente à l’année d’environ 

25 000 habitants à une population estivale comprise entre 250 000 et 300 000 habitants. 

La zone des Verdisses n’est pas épargnée par cet afflux d’occupants. Un phénomène de 

cabanisation, faisant l’objet d’un recensement précis et reconnu par les pouvoirs publics, tend 

à se développer avec pour corolaire la dénaturation et la dégradation du site rendant le retour 

à l’agriculture plus complexe (remise en état des parcelles, analyse de sol …). 

Pour contrer ce phénomène, les pouvoirs publics ont clairement interdit les occupations 

illicites et ont pris un arrêté précisant l’interdiction en date du 13 juillet 2012. Le phénomène 

perdure néanmoins. 

Cette cabanisation recouvre toutes les formations urbaines non réglementaires : habitat 

atypique, provisoire, mobile, de fortune, occupation légère de l’espace, logement alternatif, 

etc. Cette cabanisation provient généralement d’un détournement progressif des anciennes 

« maisons de vignes » ou mazets qui étaient à l’origine destinés à stocker les outils ou à servir 

d’abri dans le cadre des exploitations viticoles et qui ont aujourd’hui une fonction récréative 

et, de plus en plus, une fonction résidentielle permanente ou occasionnelle. 

Certaines de ces constructions répondent à des normes d’habitat (caravanes, mobiles homes, 

chalets, maisons pavillonnaires …) mais il n’en demeure pas moins qu’elles sont implantées 

hors des zones vouées à l’urbanisation ou des terrains aménagés à cet effet tels que les 

campings. En effet, la zone des Verdisses se situe en zone naturelle inondable (zone rouge du 

PPRI approuvé le 15 mai 2014) et sert de zone d’expansion des crues du fleuve Hérault. Ces 

occupations mettent, par conséquent, en jeu la sécurité publique puisqu’il est de la 

responsabilité des pouvoirs publics de prévenir les dangers liés à ces inondations. 

Par ailleurs, de telles occupations s’accompagnent de toute une série d’aménagements illicites 

pour le fonctionnement des « cabanes », notamment par le détournement du réseau 

électrique (pose de câbles, branchement sauvages …) et dans le domaine de 

l’approvisionnement et de l’assainissement de l’eau. Ces dispositifs précaires ou leur absence 

posent des problèmes d’hygiène, de pollution des milieux et de la ressource en eau et de 

santé publique. 

En 2009, un recensement réalisé par la mairie d’Agde a dénombré 34 caravanes, 15 mobile 

homes, 26 maisons, 40 autres dispositifs (chalets, mazets, abris …). Des procédures ont été 

engagées par la Commune au titre du Code de l’urbanisme. 
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Equipement précaire dont l'évacuation est rejetée directement dans le fossé agricole (CAHM, 

septembre 2017) 
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En outre, la période estivale se caractérise également, dans le secteur des Verdisses, par une 

arrivée massive de communautés de Gens du voyage qui stationnent au moyen de caravanes 

ou mobil-homes sur des terrains dont ils sont propriétaires ou, lorsque ce n’est pas le cas, sans 

l’autorisation du propriétaire. Cette violation de la propriété privée est à l’origine de 

nombreux conflits avec les propriétaires. Elle occasionne également une mise en danger du 

site par un fort piétinement concentré sur des zones réduites, une difficulté pour les 

agriculteurs pour le développement de leur exploitation. L’accès au foncier étant aujourd’hui 

une problématique majeure en zone périurbaine.  

 

c/ Par une spéculation foncière 

 

Cette pression foncière a pour conséquence l’augmentation artificielle des prix des terrains 

des Verdisses. En effet, dans le but d’acquérir des terrains pour y réaliser des activités de loisir 

ou résidentielle, les acquéreurs sont prêts à proposer aux propriétaires des sommes dépassant 

la référence de prix dans le secteur établie à 0,61 €/m². 

La maîtrise foncière par les collectivités des terrains de ce secteur est indispensable pour 

mener à bien les objectifs de protection et de réhabilitation. 

Depuis plusieurs années, les collectivités procèdent à des acquisitions dans ce secteur, soit à 

l’amiable, soit par exercice du droit de préemption ; mais l’application de ce dernier est parfois 

détourné par des ventes sous forme de donations déguisées et de baux emphytéotiques qui 

n’y sont pas soumis. 

Aussi, face à ces menaces, les pouvoirs publics ont mobilisé l’ensemble des moyens juridiques 

à disposition pour sauvegarder ce territoire. : mise en place d’une veille foncière, acquisition 

de parcelles par la mairie d’Agde. 

 

B/ … justifiant la mise en œuvre de mesures de protection et de 

valorisation adaptées. 

 

Pour faire face à cette problématique, les pouvoirs publics ont mis en place différents outils :  

- Des documents de planification adaptés (zones Ner, A et AER du PLU, zone paysagère 

du SPR (anciennement AVAP) et arc retro littoral du SCOT du Biterrois) 

- Des actions de police de l’urbanisme (dépôts de plaintes auprès du Procureur de la 

République et du Tribunal Administratif)  
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- Des actions d’aménagements publics pour limiter les occupations illicites (pose 

d'enrochement pour éviter les intrusions sur les parcelles, dépose de buses et de ponts 

non autorisés obstruant les fossés)?  

- SIF et préemption 

- Convention de mise à disposition des parcelles a des agriculteurs.  
- Le Périmètre de protection et de mise en valeur des espaces Agricoles Et Naturels 

périurbains (PAEN). Ce dernier s’est naturellement imposé comme étant l’outil idoine 

(1) pour mettre en œuvre une politique d’aménagement adaptée aux enjeux identifiés 

ci-dessus (2). 

 

1/ LE RECOURS AU PAEN 

 

a/ La définition du PAEN 

 

L’article L.113-16 du Code de l’urbanisme dispose que « Le département ou un établissement 

public mentionné à l’article L.143-16 peut délimiter des périmètres d’intervention associés à 

des programmes d’action avec l’accord de la ou des communes concernées ou des 

établissements publics compétents en matière de plan local d’urbanisme, après avis de la 

chambre départementale d’agriculture et enquête publique réalisée conformément au 

chapitre III du titre II du livre Ier du code de l’environnement. 

Lorsque le périmètre est délimité par le département, le projet est également soumis pour avis 

à l’établissement public mentionné à l’article L.143-16. 

Lorsqu’un établissement public mentionné à l’article L.143-16 est à l’initiative du périmètre de 

protection et de mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains, les enquêtes 

publiques préalables à la création de ce périmètre et du schéma de cohérence territoriale 

peuvent être menées conjointement. 

Les périmètres approuvés et les programmes d’action associés sont tenus à la disposition du 

public. » 

L’article L.113-21 du même code dispose que : Le département ou l’établissement public 

mentionné à l’article L.143-16 élabore, en accord avec la ou les communes ou établissements 

publics de coopération intercommunale compétents et après avoir recueilli l’avis de l’agence 

des espaces verts de la région d’Ile-de-France, un programme d'action qui précise les 

aménagements et les orientations de gestion destinés à favoriser l'exploitation agricole, la 

gestion forestière, la préservation et la valorisation des espaces naturels et des paysages au 

sein du périmètre d'intervention. (…) » 
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Il s’agit par conséquent, pour un territoire présentant un intérêt agricole, naturel et paysager, 

d’un dispositif de mise en valeur des espaces fragilisés par la proximité d’une urbanisation et 

de ses conséquences se traduisant par des actions d’aménagement destinées à valoriser ce 

dernier. 

 

b/ La création du PAEN des Verdisses 

 

Dès la création de la CAHM, en 2003, la politique foncière a été inscrite comme action 

transversale du projet d’agglomération. A partir de cet affichage, elle a lancé, en partenariat 

avec le Département, en 2004-2005, une étude de définition de la politique foncière avec deux 

volets « les espaces urbains et périurbains » et « les espaces agricoles et naturel ». 

La réflexion engagée sur la protection des espaces agricoles comme garants de l’économie 

locale, de la protection des paysages et de la biodiversité et enfin de la lutte contre le mitage 

et l’habitat diffus fut confirmé par la loi relative au développement des territoires ruraux de 

2005 qui instaure les PAEN. 

Les PAEN ont donc trouvé tout naturellement leur place dans le programme d’actions de la 

politique foncière intercommunale comme un des outils répondant à la problématique des 

espaces agricoles et naturels péri-urbains soumis à une forte pression foncière due 

notamment à la proximité du littoral ou soumis à déprise agricole suite aux campagnes 

d’arrachage et à la reconversion du vignoble. 

D’un côté, la CAHM a localisé les grands secteurs les plus pertinents pour créer un PAEN selon 

les critères établis par le Conseil départemental de l’Hérault. 

De l’autre côté, les communes, dans leurs actions de gestion et d’aménagement de l’espace, 

ont ciblé des sites potentiellement intéressants pour étudier la possibilité de définir un PAEN. 

Suites aux différentes études indiquées ci-dessus, la création d’un PAEN sur le site des 

Verdisses s’est donc révélée opportune. La CAHM a répondu à l’appel à projet du CD34 en 

2008. 

Ainsi, par délibération n°AD/080413/F/1 du 08 avril 2013, le Conseil départemental de 

l’Hérault  a mis en œuvre, avec l’accord des communes, de l’EPCI et du SCOT du Biterrois 

l’enquête publique (octobre 2013) préalable à la création du PAEN « Les Verdisses », situé sur 

les Commune d’Agde et de Vias. 

Un dossier, comprenant une notice et un plan de délimitation du périmètre d’intervention, a 

reçu un avis favorable du commissaire-enquêteur (novembre 2013). Le Conseil départemental 

de l’Hérault, par décision n°AD/161213/F/2 du 16 décembre 2013, a approuvé la création du 
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PAEN « Les Verdisses ». Aujourd’hui, ce PAEN, pleinement applicable, voit son programme 

d’actions se dérouler selon le régime opérationnel soutenu par des financements publics. 

Véritable outil juridique de maîtrise foncière, le PAEN « Les Verdisses » donne aux pouvoirs 

publics les moyens d’acquérir des terrains, conformément aux dispositions de l’article  

L.113-24 alinéa 1 qui dispose que : 

« A l’intérieur d’un périmètre d’intervention, les terrains peuvent être acquis par le département ou, 

avec l’accord de celui-ci, par une autre collectivité territoriale ou un établissement public de 

coopération intercommunale, à l’amiable ou par expropriation. » 

Suite à l’accord du Conseil Départemental de l’Hérault par délibération n°AD/080419/F/1 du 

08 avril 2019, la Commune d’Agde va ainsi pouvoir mobiliser l’ensemble des terrains 

nécessaires à la réalisation du plan d’action. 

 

2/ LE PLAN D’ACTIONS DU PAEN DES VERDISSES 

 

La notice annexée à la délibération du Conseil départemental du 16 décembre 2013 et les 

dispositions réglementaires prévoient la mise en place d’un plan d’actions. Dans un but 

d’efficacité, la définition d’un ilot prioritaire, plus réduit, a été jugée pertinente pour mettre 

en œuvre ce plan d’action rapidement. 

 

a/ Les axes du plan d’action 

 

Conformément aux dispositions du Code de l’urbanisme, ce plan d’action a été validé par 

délibérations du Conseil Municipal de la ville d’Agde le 04 juillet 2017, de la ville de Vias le 24 

juillet 2017, puis par délibération du Conseil Départemental de l’Hérault le 18 septembre 

2017. 

Au nombre de cinq, ces axes sont chacun déclinés en actions détaillées sous forme de fiches 

et répondent aux enjeux suivants (voir annexe) : 

1. Maintenir et réintroduire une agriculture respectueuse de l’environnement sur les 

Verdisses, 

2. Protéger le patrimoine naturel des Verdisses, 

3. Gérer les ressources en eau de manière à satisfaire les besoins du milieu et les usages 

4. Assurer la gouvernance et l’animation du projet et des actions, 

5. Assurer l’équipement et la valorisation du site. 
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Chacune de ces 32 fiches localise et détaille l’action à mettre en œuvre, identifie le maître 

d’ouvrage et les partenaires à associer, et fixe une priorité dans sa réalisation. 

Enfin, conformément à l’article L.113-16 du Code de l’urbanisme, le périmètre d’intervention 

et le programme d’actions associés ont été mis à la disposition du public du 20 octobre au 20 

novembre 2017. 

En raison des ambitions affichées et de l’importance du périmètre concerné, ce programme 

d’action ne peut pas être réalisé de manière globale et a donc fait l’objet d’un phasage qui 

concerne, dans premier temps, un secteur jugé prioritaire et situé au Nord des Verdisses. 

 

b/ la définition d’un ilot prioritaire d’intervention 

 

En raison du potentiel agronomique et de la pression foncière constatée, une zone 

d’intervention prioritaire, de dimension plus restreinte, a été définie pour faire l’objet des 

premières actions du PAEN. 

Cette zone de plus de 57 hectares concerne 63 parcelles et est située entre les routes 

départementales 612 et 912, d’une part, et le ruisseau de la Salamanque et le chemin rural 

numéro 118, d’autre part. 
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A l’intérieur de cette zone, une analyse plus fine a permis d’identifier les parcelles au regard 

de leur intérêt agricole.  

 

Cinq actions ont été retenues pour permettre, sur une période de 3 ans, une remise en culture 

durable sur ces terres : 

 Action 1 : Développer et mettre en œuvre une stratégie foncière de reconquête 

agricole, 

 Action 2 : Remettre en état les parcelles agricoles, 

 Action 3 : Maintenir un réseau de chemin agricole permettant la desserte des parcelles 

à remettre en culture, 

 Action 4 : Remettre en culture de vigne des parcelles remises en état, 

 Action 24 : Maintenir et restaurer les fonctionnalités hydrauliques du réseau 

secondaire. 

L’objectif poursuivi est de redévelopper l’activité agricole sur des terrains identifiés comme 

non cultivés. Suite à un recensement, les parcelles privées non exploitées sont au nombre de 

17 et représentent plus de 16 hectares, soit 28 % du périmètre prioritaire. Certaines parcelles 

sont identifiées comme ayant un faible intérêt viticole. Néanmoins, elles peuvent permettre 

de mettre en place d’autres types d’agricultures (céréale, élevage, maraichage, arboriculture). 
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En l’absence d’adhésion des propriétaires privés à cet objectif et devant l’impossibilité de 

maîtriser l’ensemble du foncier concerné soit à l’amiable soit par préemption, il apparait 

nécessaire d’envisager, en tant que dernier recours, l’expropriation pour cause d’utilité 

publique. 

 

II/ LES VERDISSES, UN TERRITOIRE PARTICULIER JUSTIFIANT LE RECOURS A 

L’EXPROPRIATION POUR CAUSE D’UTILITE PUBLIQUE 

 

La création du PAEN « Les Verdisses » a été motivée par l’intérêt de sauvegarder un territoire 

particulier, aux caractéristiques uniques et d’encourager une remise en culture des parcelles 

au potentiel agricole avéré. La mise en œuvre du PAEN, qui selon l’article L.113-24 peut 

justifier le recours à l’expropriation, est donc directement attachée à ce territoire. Or, depuis 

plusieurs années, les solutions mises en œuvre pour maîtriser le foncier montrent leurs 

limites, de sorte que l’expropriation apparait aujourd’hui comme le derniers recours (A). Pour 

autant, l’impact de ce mode d’acquisition forcé, par principe dérogatoire, est à relativiser au 

regard des enjeux et des intérêts en présence (B). 

 

A/ La spécificité de la zone des Verdisses exclut toute solution 

alternative et justifie le recours à la procédure d’expropriation 

 

La valorisation et la protection du secteur des Verdisses, sans équivalent sur le territoire 

communal (1), ne peut plus s’envisager sans le recours à l’expropriation pour cause d’utilité 

publique (2). 

 

1/ LES SPECIFICITES DE LA ZONE DES VERDISSES 

 

a/ La zone des Verdisses, l’unique zone répondant aux critères du 

PAEN 

 

Le choix de l’adoption d’un PAEN sur le territoire des Verdisses en particulier, et non ailleurs, 

se justifie par les caractéristiques intrinsèques de cette zone. Comme il a été rappelé ci-dessus, 

le secteur des Verdisses est, à plusieurs titres, remarquable et nécessite une protection et une 

valorisation particulièrement renforcées. Le PAEN n’est pas à un projet d’aménagement du 
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territoire pouvant s’appliquer à n’importe quel secteur d’une commune. La définition du Code 

de l’urbanisme est très claire à ce sujet (article L.113-15) : il s’agit d’une politique de protection 

et de mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains. 

Les conditions d’application du PAEN sont donc directement liées à la nature (agricole et 

naturel), à la localisation (en limite de zone urbaine) et à la situation (menacée et non 

valorisée) desdits espaces. 

Sur le territoire de la Commune d’Agde, seule la zone des Verdisses remplit ces conditions. 

 

b/ La zone des Verdisses, une zone à appréhender dans son 

ensemble 

 

A l’échelle de la zone des Verdisses, l’ensemble des parcelles doit être apprécié comme un 

ensemble indissociable en raison, notamment, du fonctionnement hydraulique particulier. En 

effet, de nombreux ruisseaux sont présents sur environ 6 kilomètres, auxquels s’ajoute un 

important réseau secondaire, formé des nombreux fossés entourant la quasi-totalité des 

parcelles. Ce dispositif sert à l’irrigation et à la submersion si nécessaire des parcelles pour 

lutter contre les remontés de sel. Il sert aussi à l’évacuation des eaux devenues saumâtres 

après submersion et en cas de fortes pluies ou de risque d’inondation. 

Ce maillage hydraulique, capital pour le bon drainage des eaux en cas d’inondation et  pour 

l’agriculture en général, nécessite un entretien régulier (débroussaillage, curage, éparage, 

brulage …). 

Les agriculteurs entretiennent les fossés de leur parcelle mais de très nombreux canaux ne 

sont plus entretenus (faute d’agriculteur) et l’Association Syndicale Autorisée (ASA) des 

Verdisses ne peut pas s’occuper de l’ensemble du réseau par manque de moyen financier. 

Le PAEN apporte une solution à cette problématique par un appui des pouvoirs publics en 

termes d’ingénierie et de capacités financières. 

Toutefois, cela suppose que l’ensemble des terrains soit traité pour éviter un phénomène de 

mitage nuisible pour le fonctionnement général de la zone. Ce traitement global suppose soit 

l’adhésion des propriétaires au projet, soit la maîtrise foncière par les pouvoirs publics. 
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2/ LE RECOURS A LA PROCEDURE D’EXPROPRIATION POUR CAUSE D’UTILITE PUBLIQUE  

 

a/ Les limites des outils juridiques d’aménagement du territoire 

 

Le secteur des Verdisses recouvre trois zones du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune 

d’Agde : les zones A, Aer et Ner. 

La zone A correspond à la zone agricole de la commune, à protéger en raison du potentiel 

agronomique, biologique, économique et paysager des terres agricoles. Il s’agit d’une zone 

réservée principalement à l’exploitation agricole sur laquelle les constructions sont 

essentiellement limitées à cet usage quand elles sont autorisées. 

La zone Aer correspond aux espaces remarquables situés en zone agricole, nécessaires au 

maintien des équilibres biologiques ou présentant un intérêt écologique. 

La zone Ner correspond aux espaces remarquables naturels et forestiers, nécessaires au 

maintien des équilibres biologiques ou présentant un intérêt écologique 

Par ailleurs, la zone des Verdisses est entièrement répertoriée en zone rouge naturelle (Rn) 

au Plan de Prévention des Risques Naturels d’Inondation (PPRI). 

La combinaison de ces différentes règlementations interdit toute construction nouvelle, tout 

stationnement de caravanes, tout dépôt de matériaux et autres … 

Pour autant, dans la pratique, plusieurs utilisations de ce type, bien qu’illégales, ont 

régulièrement été constatées et ont fait l’objet de procédures pénales, dès 2006, dans le cadre 

des missions de police de l’urbanisme assurées par la Commune d’Agde. 

L’aboutissement de ces procédures est toujours très long et ne permet pas de répondre 

efficacement  aux occupations saisonnières, en particulier. Par ailleurs, le montant des 

amendes et astreintes décidées par le juge n’est pas suffisamment dissuasif pour enrayer ces 

occupations illicites. Ceci entrave la mise en œuvre continue des actions du PAEN et nuit à un 

retour de l’activité agricole. 

 

b/ les limites des outils de maîtrise foncière 

 

Les acquisitions amiables, faites de manière classique après prise de contact avec, ou par, les 

propriétaires privés, sont exceptionnelles. 
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Entre 2006 et 2016, seulement 7 parcelles ont été acquises par la Commune suivant cette 

procédure. Elles ont pu être proposées à des agriculteurs voisins par le biais de conventions. 

Avec l’adoption du PAEN et la définition de son programme d’actions, la SAFER et, 

dernièrement, la commune d’Agde (lettres du 23/06/2017) ont contacté l’ensemble des 

propriétaires de l’ilot prioritaire pour les informer de la volonté d’acquérir des pouvoirs 

publics mais également pour connaître leur intention en termes de projets agricoles. 

Aucun propriétaire n’a manifesté son intérêt pour vendre sa parcelle. 

De même, aucun projet de mise en valeur des terres n’a été déclaré. 

Ce blocage peut trouver une explication dans le prix proposé par les pouvoirs publics, à savoir 

0,61 €/m² qui correspond à la valeur référence dans le secteur pour un terrain nu en nature 

de terre. Les propriétaires espèrent vendre à un meilleur prix et sont encouragés dans ce sens 

par les propositions faites par des acquéreurs qui ont des projets de loisirs et non des projets 

agricoles. 

Il apparaît ainsi que la maîtrise foncière des terrains, dont l’utilisation s’avère incompatible 

avec le programme d’actions du PAEN, ne peut finalement se faire uniquement avec les 

procédures d’acquisitions amiables et de préemptions et qu’une procédure d’acquisition 

forcée est désormais nécessaire. 

 

c/ l’expropriation comme dernier recours 

 

La déclaration d’utilité publique sollicitée pour la mise en œuvre du PAEN « Les Verdisses » 

doit permettre d’entrer dans une phase opérationnelle de reconquête agricole et de 

valorisation du site. Après plusieurs années d’annonces et d’élaboration détaillées des actions 

à entreprendre, il devient absolument nécessaire d’apporter une traduction concrète sur le 

terrain, faute de quoi, le PAEN perdra tout crédit. 

La commune d’Agde, avec l’accord du conseil départemental de l’Hérault, entend donc 

pouvoir bénéficier de l’expropriation pour cause d’utilité public pour acquérir les terrains pour 

lesquels les propriétaires n’ont pas souhaité s’inscrire dans les actions du PAEN et n’ont pas 

donné leur accord pour une vente amiable. 
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B/ L’impact de la mise en œuvre du PAEN est nettement en faveur de 

l’intérêt général 

 

Le droit de propriété a une valeur constitutionnelle et le recours à l’expropriation pour cause 

d’utilité publique constitue indéniablement une atteinte à ce droit. Pour autant, face aux 

bénéfices attendus (1), l’atteinte à la propriété pour la mise en œuvre du PAEN « Les 

Verdisses » doit être relativisée (2). De plus, le recours à l’expropriation pour l’acquisition des 

terrains dans l’ilot prioritaire et la réalisation des actions a été chiffré et est donc parfaitement 

maîtrisé (3). 

 

1/ LES BENEFICES ATTENDUS 

 

La notice soumise à l’enquête publique pour la création du PAEN « Les Verdisses » énumère, 

de manière très claire, les bénéfices attendus de la mise en œuvre de cette politique. 

 

a/ Des bénéfices attendus pour le territoire 

 

Dans le secteur en déprise agricole (friches, prairies humides), le retour d’une activité agricole 

permettra d’assurer un entretien régulier des terres, de garantir le fonctionnement 

hydraulique et le maintien du paysage tout en supprimant le détournement de destination. 

 

b/ Des bénéfices attendus pour l’agriculture 

 

La mise en œuvre du PAEN doit permettre d’augmenter la surface exploitée ou entretenue 

par l’agriculture et de pérenniser et créer de nouveaux emplois. Par ailleurs, au-delà de la mise 

en valeur de l’espace, le PAEN traitera la question de la commercialisation des produits en 

circuits court de manière à conforter l’économie locale. 
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c/ Des bénéfices attendus pour l’environnement 

 

La protection du patrimoine naturel des Verdisses sera assurée, en lien avec le projet de 

développement agricole prévu, par une coordination entre la gestion hydraulique et la gestion 

du milieu naturel, dans laquelle le maintien des habitats naturels, des espèces animales 

remarquables et la gestion des espèces envahissantes sera prépondérante. 

 

 

d/ Des bénéfices attendus pour la population 

 

Par la résorption de l’habitat illicite en zone à risque, le PAEN permet de répondre aux enjeux 

de sécurité et de salubrité publique. 

Par l’amélioration des pratiques culturales et environnementales entreprises sur le site, il 

s’agit pour la population de réinvestir ces lieux de loisirs en organisant une fréquentation 

optimale de chaque partie de ce territoire : aires de pique-nique, sentiers de randonnée 

pédestre, cycliste, équestre,… La fréquentation doit faciliter la découverte des richesses 

naturelles tout en évitant leur surexposition. 

Ainsi, il apparait que la protection et la valorisation de ce site, au travers de la mise en œuvre 

du PAEN « Les Verdisses », présentent de nombreux avantages que ce soit en termes de 

population ciblée (agriculteurs, promeneurs, chasseurs ….) que de thématiques abordées 

(économie, environnement, agriculture, aménagement péri-urbain, loisir …). 

 

2/ LA NATURE DES IMMEUBLES CONCERNES LIMITE LE PREJUDICE OCCASIONNE AU DROIT 

DE PROPRIETE 

 

Comme indiqué précédemment, les acquisitions poursuivies pour la mise en œuvre du PAEN 

sont justifiées par une utilisation des parcelles qui n’est pas compatible avec ce dernier. Il 

s’agit soit de parcelles laissées à l’abandon, soit de parcelles utilisées à des fins inappropriées, 

voire illégales. 
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a/ Des terrains inconstructibles de faible valeur 

 

Pour les terrains sans utilisation particulière, l’expropriation n’aura qu’un effet patrimonial. La 

valeur vénale des parcelles de la zone des Verdisses reste faible. De plus, les propriétaires 

expropriés ne peuvent se prévaloir d’avoir réalisé un investissement immobilier rémunérateur 

à long terme. En effet, il a été démontré, d’une part, que le marché immobilier local est bloqué 

et étroitement surveillé par les pouvoirs publics ; d’autre part, que les différentes 

réglementations applicables sur la zone, notamment le PPRI, excluent toute constructibilité 

future. 

 

b/ Des activités non professionnelles bien souvent illégales 

 

Pour les terrains utilisés, il a été constaté qu’il s’agit principalement d’activités de 

stationnement saisonnier, de cabanisation et de dépôts de gravats. Les propriétaires de ces 

terrains n’ont pas de statut d’agriculteurs et n’utilisent pas leur terrain pour des fins 

professionnelles. Par conséquent, l’expropriation ne met pas en péril une activité 

professionnelle, mais, bien au contraire, tend à redonner les moyens d’une activité 

professionnelle agricole respectueuse de l’environnement, et contribuera à la normalisation 

de situations qui ont, pour certaines, fait l’objet de procédures pénales. 

 

3/ LA REALISATION DU PAEN CONSTITUE UN INVESTISSEMENT MAITRISE POUR LA 

COLLECTIVITE 

 

Les cinq actions retenus pour l’ilot prioritaire, dont l’exécution est prévue sur 3 ans, ont été 

chiffrées et programmées budgétairement. 

 

a/ Les acquisitions foncières (A1) 

 

Au regard des premiers contacts réalisés entre la SAFER et les propriétaires, une priorisation 

des terrains à acquérir a été effectuée en fonction du type de sol, de la superficie, de 

l’accessibilité. Au total, 17 parcelles ont été identifiées et représentent une surface de  

161 449 m². Le prix de référence étant de 0,60 €/m², le budget total d’acquisition est de  

96 870 euros. Cet investissement est tout à fait mesuré au regard des autres acquisitions 
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foncières réalisées par la Commune d’Agde. A titre d’exemple, le budget des acquisitions 

alloué en 2017 était de 328 000 euros. 

A l’échelle du périmètre objet du présent dossier, le coût des acquisitions de la totalité des 

parcelles a été estimé par le service de France Domaine à 650.400 €, dans le cadre d’une 

procédure d’expropriation pour cause d’utilité publique. Bien que possible, ce montant ne 

devrait pas être atteint puisqu’à ce jour certaines parcelles s’inscrivent dans l’utilisation 

souhaitée pour la zone des Verdisses. Toutefois, s’il devait être envisagé, ce montant ne 

constitue pas une dépense excessive pour les capacités financières de la commune puisqu’à 

titre d’exemple le budget 2018 consacré aux acquisitions immobilières était d’un montant de 

882.500 €. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

b/ La remise en état des parcelles agricole avant leur remise en 

culture (A2) 

 

Les parcelles ayant un potentiel agricole sont au nombre de 20 (3 parcelles communales et les 

17 parcelles à acquérir). 
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Leur remise en état passe par des travaux de défrichement, de débroussaillage et de 

désalinisation. Cette dernière intervention nécessite, en fonction du taux de salinité du sol, un 

étalement sur 3 ans. 

Le montant total de ces travaux a été évalué à 10 372 euros auxquels ils convient d’ajouter 

pour certaines parcelles des opérations de nivellement (2 500 €/ha), de remise en service ou 

de création de forage (2 500 €/forage) et de raccordement au réseau EDF (500 

€/branchement). 

Au final, l’ensemble des travaux de remise en état constitue un investissement de faible 

importance qui sera supporté par la CAHM. 

 

c/ L’entretien du réseau de chemins (A3) 

 

Il s’agit de restaurer les chemins non entretenus par l’ASA et les propriétaires agricoles, de les 

recalibrer et de mettre en place un plan de circulation. 
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Si l’ensemble des solutions proposées est retenu, le budget consacré à ce poste est d’un 

montant total de 87 523,53 €, sur 3 ans, largement supportable pour le budget communal. 

 

d/ La remise en culture (A4)  

 

Cette étape est exclusivement assurée par les exploitants agricoles qui s’engagent à remettre 

les parcelles en culture sur la base de conventions. Les coûts de plantation sont importants et 

les premières années de récoltes commercialisables ne sont pas immédiates. L’investissement 

moyen de remise en culture d’une vigne a été estimé à 19 500 €/ha. 

 

e/ La restauration et l’entretien du réseau hydraulique (A24) 

 

L’état des lieux réalisé sur le réseau secondaire a permis d’établir une typologie de l’état 

général des fossés agricoles participant au bon fonctionnement hydraulique des parcelles 

concernées. 

Au total, le linéaire de fossés nécessaires à ce fonctionnement est estimé à environ 12 700 

mètres linéaires (ml), dont 3 100 ml nécessitant des opérations de remise en état. 

Ces opérations (restauration, entretien poussé, entretien courant) sont estimées à 20 600. 
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Il est prévu que la CAHM se charge de la restauration et de l’entretien poussé au sein de l’ilot 

prioritaire, tandis que l’ASA se charge de l’entretien courant sur le long terme. 

 

4/ L’ABSENCE D’INCONVENIENTS D’ORDRE SOCIAL 

 

En ce qui concerne l’aspect social de la mise en œuvre du PAEN, et plus précisément le 

déplacement des populations qui résident illégalement sur le site de manière temporaire ou 

permanente, plusieurs solutions de relogement pourront être envisagées. 

Ainsi, pour les gens du voyage, désireux de poursuivre leur mode de vie, les aires d’accueil, 

présentes sur le territoire de la Communauté d’Agglomération Hérault Méditerranée (CAHM), 

pourront être mobilisées. Pour rappel, la CAHM dispose de trois aires d’accueil des gens du 

voyage, conformément aux engagements pris dans le schéma départemental d’accueil des 

gens du voyage. Ces aires bénéficient d’aménagements de qualité offrant tout le confort et 

les commodités nécessaires. 

Pour les deux logements situés dans l’ilot prioritaire, si nécessité avérée d’acquisition et si 

difficulté de l’occupant à se reloger, un accompagnement par le Centre Communal d’Action 
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Social de la ville d’Agde (CCAS) sera sollicité pour proposer des solutions de relogement 

adaptées. 

Aussi, plus qu’un inconvénient, le relogement des personnes qui résident aujourd’hui 

illégalement dans les Verdisses constitue une opportunité pour ces dernières d’améliorer leur 

conditions de vie. 
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PLAN DE SITUATION 
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PERIMETRE DELIMITANT LES IMMEUBLES A EXPROPRIER 
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ESTIMATION SOMMAIRE DES ACQUISITIONS A REALISER 

Les montants des dépenses à la charge de la Commune d’Agde dans le cadre de ce projet sont les suivants : 

 Acquisition de terrains (hypothèse maximale) = 650.400,00 € 

 Entretien du réseau de chemins = 87.523,53 € 

Total = 737.923,53 € 
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ANNEXES 

EXTRAITS DU REGLEMENT DU PLU : ZONES A, AER ET NER 
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EXTRAITS DU REGLEMENT DU PPRI : ZONE ROUGE NATURELLE (RN) 
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